[image: image2.jpg]UNSS

TOULOUSE
MIDI-PYRENEES



[image: image3.emf]
[image: image4.jpg]>

UNSS
TOULOUSE





Objet : Sections Sportives – Sports Collectifs.

Conformément aux Textes Officiels (Circulaire EN n° 96-291 du 13/12/96 + Charte Sections Sportives du 13/06/02) et dans le cadre des Programmes UNSS 2008-2012, les Sections Sportives ont l'obligation de participer aux compétitions UNSS "Excellence". 

1. Engagement des équipes en Excellence

Afin de faciliter la gestion des compétitions UNSS et d'identifier les sportifs relevant du niveau "Excellence", je vous serais gré de bien vouloir renvoyer à la Direction Régionale UNSS le document joint qui concerne l’engagement des équipes catégorie Minimes, Cadets en Championnat Excellence avant le :

5 octobre 2011 (dernier délai) signé du Chef d’établissement

2. Inscription des Sections Sportives Scolaire en ligne

 La liste des élèves inscrits en Sections Sportives se fera en ligne par le responsable de la Section à l’adresse suivante :

http://udb.unss.org/joel/spcoss
Mot de passe : en utilisant votre numéro d’AS (après vous être affiliés)
Clôture des saisies : Vendredi 16 décembre 2011 à minuit.

Cette liste de joueurs sera signée par le Chef d’établissement  et  retournée simultanément à la Direction Nationale et au Service Régional au plus tard le 16 décembre 2011.
Faute de saisie des élèves à la date indiquée, TOUS les élèves de l’AS seront considérés comme appartenant à la Section Sportive et donc interdit de participation aux Championnats par équipe d’établissement dans la catégorie et sports Co concernés.
ATTENTION : Les procédures ci-dessus devront être respectées impérativement sous peine de non validation d’inscription de vos équipes aux Championnats.

Françoise RECOURA
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ETABLISSEMENT :...................................................

NOM DU RESPONSABLE : ……………………………………… N° Portable :…………………………….

MAIL PERSO : ……………………………………………………………………………………..

INDIQUER LE NOMBRE D'EQUIPES DANS LA CASE CORRESPONDANTE.

	SPORTS
	NOMBRE D'EQUIPES


	
	MINIMES

97 - 98
avec surclassement :

 BENJAMINS 3  (99)


	CADETS

95 - 96
avec surclassement :

MINIME 2  (97)

	
	JEUNES FILLES


	JEUNES GENS
	JEUNES FILLES
	JEUNES GENS

	BASKET-

BALL
	
	
	
	

	HANDBALL


	
	
	
	

	VOLLEY-

BALL
	
	
	
	

	FOOTBALL


	
	
	
	

	FUTSAL
	
	
	
	

	
	MINIMES 97 – 98
+ B3 (99 surclassés)
	CADETS 95 - 96

	RUGBY


	
	


LE PRESIDENT de l'ASSOCIATION SPORTIVE CERTIFIE EXACT :
                                                                                               SIGNATURE  

A RENVOYER A LA DIRECTION REGIONALE UNSS :

avant le 5 octobre 2011


· Tous les élèves doivent être inscrits dans le même établissement. les élèves constituant une équipe doivent appartenir à la même Association Sportive.  
· Un joueur ayant été inscrit sur la feuille de match d’une rencontre Excellence ne peut pas participer aux rencontres par Équipes d’Établissements, dans la même activité, quelle que soit la catégorie d’âge.

· Un joueur peut participer en Équipe Excellence dans plusieurs catégories d’âge mais pas dans la même journée.
· Toutes les équipes de Sections Sportives Scolaires Benjamins, Minimes et Cadets sont OBLIGATOIREMENT inscrites dans les Championnats Excellence. 
· Ces établissements, s’ils ne s’engagent pas en catégorie « Excellence », ne pourront engager aucune équipe en Championnats par Équipe d’Établissement » dans la même catégorie d’âge et de sexe, à partir du niveau académique inclus.

· De même les équipes qui s’engagent en Excellence, mais qui ne participent à aucun match, ne pourront engager aucune  équipe en Championnats par Équipe d’Établissement » dans la même catégorie d’âge et de sexe, à partir du niveau académique inclus.

· Notamment, les Sections Sportives Scolaires de Collèges qui ne comporteraient que des élèves Benjamins, doivent OBLIGATOIREMENT participer aux Championnats Excellence Minimes (la catégorie Minime permet la participation de TROIS années d’âge : Minimes I, Minimes II et Benjamins III) pour pouvoir prétendre à une participation en Championnats par Équipe d’Établissement Minimes
· les Sections Sportives Scolaires de Collèges, qui ne comporteraient que des élèves Benjamins, si elles désirent engager une équipe minime, devront obligatoirement participer aux Championnat Excellence Minime. Une deuxième équipe minime pourra s’engager dans le championnat Equipe d’établissement
· Les élèves Benjamins de Sections Sportives Scolaires ne peuvent pas être surclassés en Équipe d’Établissement Minime à partir du niveau académique inclus. Si une Équipe d’Établissement Minime se qualifie pour le championnat d’Académie, aucun élève de Section Sportive Scolaire (Benjamin ou Minime) ne peut avoir joué dans cette équipe

· Les règlements sportifs sont toujours ceux des Fédérations, éventuellement adaptés par les Commissions Mixtes Nationales et diffusés par l’UNSS.

· Les compétitions nationales dans chacune des catégories d’âge, seront organisées en fonction du nombre d’équipes engagées au 14 octobre 2010.
· Dans le cas où moins de 10 équipes seront inscrites à la Direction Nationale à la date du 14 octobre 2010,  le Championnat de France ne sera pas organisé.

· Les associations sportives dont l’équipe a fait forfait dans une catégorie d’âge en 2010-2011 lors de la phase finale des Championnats de France par Équipe Excellence UNSS dans la même catégorie d’âge et dans la même activité ne sont pas autorisées à participer.

· Toute équipe qui déclare forfait dans les huit jours précédant les Championnats de France devra, en plus, acquitter à l’organisateur les frais d’hébergement et de restauration prévus par la convocation.

· Les associations sportives dont l’équipe n’a pas assisté à la cérémonie protocolaire dans une catégorie d’âge et une activité en 2010-2011 lors de la phase finale des Championnats de France Excellence, ne sont pas autorisées à participer dans la même catégorie d’âge et dans la même activité.

· Les modalités d'attribution du Certificat Médical pour les élèves inscrits en Sections Sportives sont précisées dans le BO n°22 du 29 Mai 2003.

· Le sur classement est autorisé sur présentation du Certificat médical.

· Le responsable de la section sportive est tenu de s’informer sur les conditions de participation qui sont spécifiques à chaque sport collectif, à consulter dans les programmes sportifs 2008-2012 et la LC Sports CO de l’année en cours.
Françoise RECOURA
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Toulouse,  le 9 Septembre 2011





Françoise RECOURA


Directrice Adjointe UNSS


Toulouse
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Mme, Mr le Secrétaire de l’AS


s/c du Chef d’établissement


Président de l’Association Sportive
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